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Situation Situation des terrainsdes terrains   
 
 
 
 

 
 
 
Les terrains objets de la présente OAP 
(Orientation d’Aménagement et de 
Programmation) se situent au nord du plateau 
de Torfou. Ils sont occupés sur près de 6,2 ha 
par des activités de tailles et de vocations 
diverses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ils constituent avec les terrains 
situés sur la commune de 
Mauchamps en vis-à-vis à 
l’Ouest de la RN20, un secteur 
de développement économique 
majeur à l’échelle de la 
Communauté de Communes 
« Entre Juine et Renarde ». 
 

Source : fond de plan Géoportail 
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Le contexte environnementalLe contexte environnemental   
 
 
 
 
Concernant les paysages,  
 

 

Ce contexte est marqué notamment par son positionnement d’une part contre 

l’espace ouvert du plateau agricole sans relief particulier et de fait exposé aux 

relations de co-visibilité et d’autre part sur le parcours d’entrée dans le Parc Naturel 

du Gâtinais Français par la RN20. Cette situation confère au projet de 

développement du secteur Mauchamps/Chamarande un rôle éminent dans la 
qualification de cette entrée dans le PNRGF.  
 

Par ailleurs, le traitement paysager des parcelles occupées par certaines activités 

existantes sur le site dévalorise fortement l’image de l’ensemble. Le projet de 

développement qui vise également à un renouvellement de l’existant donne 
ainsi la possibilité d’une revalorisation des espaces en façade et en profondeur 
sur la RN20.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue depuis la RN20, venant de Boissy-Sous-Saint-Yon. Au débouché sur le plateau, l’empreinte du 
site joue un rôle majeur dans la perception de l’entrée sur le territoire du Parc Naturel Régional du 
Gâtinais Français 
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Vue depuis la bretelle de l’échangeur en surplomb des terrains. La requalification de l’existant devra 
permettre de redonner une identité à cet espace 

Vue depuis la RD99, venant de Torfou. Le traitement des franges en covisibilité avec l’étendue du 
plateau, un enjeu majeur pour l’insertion de l’opération dans l’environnement dans le grand paysage 
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Concernant les milieux naturels, 
 

On posera l’hypothèse que, sous réserves d’inventaire et d’évaluation, les qualités 
du milieu naturel correspondent à celles d’un espace urbanisé à proximité d’un 
espace agricole cultivé de manière intensive et qui en conséquence n’est pas 
susceptible de présenter des qualités biologiques particulières.  
 
On signalera, au titre des contraintes, l’existence d’un périmètre de secteur 
archéologique en partie Est. 
 
Par ailleurs, la RN20 est soumise à l’application des articles L111-6 à L111-10 du 
code de l’urbanisme, engendrant une bande d’inconstructibilité de 75 mètres de part 
et d’autre de la RN20. L’application de cette règle aurait pour conséquence une perte 
de foncier rendant impossible l’aménagement de la zone.  
 
D’après les dispositions de l’article L.111-8 du CU, le PLU « peut fixer des règles 
d’implantation différentes » […] lorsqu’il comporte une étude justifiant en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale ainsi que de la qualité de 
l’urbanisme et des paysages ».  
 
L’étude « entrée de ville » qui justifie la réduction à 50 mètres de la bande 
d’inconstructibilité de part et d’autre de l’axe de la RN20 est consultable en annexe 
1.3 du Rapport de présentation du présent PLU. 
 

Enjeux, objectifs 

. Requalifier le site en favorisant le développement des activités dans le périmètre 
bâti existant ; 
 
. Structurer le paysage des franges et le parcours sur la RN20 et la RD99 ; 
 
.Inscrire l’ensemble dans une trame qui ordonne la silhouette et la 
composition générale, et intègre le bâti dans la structure paysagère de la plaine 
agricole ; 
 
. Introduire un couvert végétal, inciter à une gestion des espaces collectifs et à des 
pratiques de gestion des eaux pluviales (noues paysagées) permettant de créer une 
certaine diversité biologique ; 
 
. Garantir la sécurisation de la desserte et des accès aux différentes activités 
existantes ou futures. 
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LLes ories orientations de programmeentations de programme  

 

 
 
Le Projet d’Aménagement de Développement Durables exprime notamment les 
orientations suivantes : 
 
« A plus grande échelle, profitant de la desserte par la RN20, l’activité économique se localise sur le 
plateau en bordure de cet axe. Elle se répartie sur plusieurs sites qui pourront se développer dans le 
périmètre des parcelles urbanisées actuelles. Le site d’intérêt communautaire des Poiriers Rouges 
s’inscrit dans le pôle « Mauchamps-Chamarande » et offre un potentiel en renouvellement qui doit 
s’envisager en complémentarité avec le développement en vis-à-vis sur Mauchamps. » 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SDRIF 1994 
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Prenant en compte ce projet de développement économique d’intérêt 
communautaire, le PLU de Chamarande classe les terrains en zone Ux2. Les 
terrains du futur parc d’activités qui englobent les activités existantes couvrent 6,2 ha 
environ. 
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Les orientations d’aménagementLes orientations d’aménagement   
 

 
Le Projet d’Aménagement de Développement Durables exprime notamment les 
orientations suivantes : 
« Globalement, l’attention doit être portée sur la cohérence urbaine, la qualité architecturale et le 
paysagement des espaces libres pour qualifier le parcours sur cet axe majeur du territoire à l’échelle 
régionale et le rapport avec l’espace ouvert du grand paysage agricole. » 
Il en découle les objectifs suivants qui doivent s’inscrire dans une démarche 
d’aménagement durable du territoire : 
 
Qualifier le parcours sur la RN20 en structurant le paysage des espaces en 
façade : approche d’ensemble à l’échelle de l’entité Mauchamps-Chamarande  
 
L’objectif est de valoriser la perception d’une certaine unité de la silhouette urbaine 
de part et d’autre de la RN. 
 
Considérant le parti d’aménagement sur Mauchamps qui se définit de la manière 
suivante (Source : PLU approuvé le 12/06/14 : OAP E : extrait ) : 
« Le long de la RN20, une bande paysagère de 20 mètres de large depuis la limite 
extérieure de la voie (RN 20) devra être plantée afin d’instaurer une bande de 
protection arborée.»  
« Principe d’inconstructibilité dans une bande de 75 mètres calculée à partir de l’axe 
de la RN20. » 
 
Le parti d’aménagement développé sur Chamarande proposera un traitement 
paysagé en façade et un recul des constructions égal à 50 mètres de l’axe de la RN 
afin de générer une certaine symétrie de traitement de part et d’autre. 
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Qualifier le parcours sur la RN20 en structurant le paysage des espaces en 
façade : approche à l’échelle du terrain sur Chamarande 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parti d’aménagement propose la constitution d’un espace libre qui accueille une 
structure paysagère. Les plantations et les ouvrages de recueil des eaux pluviales à 
ciel ouvert s’inscrivent dans le principe d’une trame verte et bleue qui se développe 
en épaisseur sur l’ensemble des terrains. Les bâtiments s’implantent en recul de 50 
mètres minimum par rapport à l’axe de la RN en formant un front bâti ordonné.  
 
 

Coupe AA sur les espaces en façade sur la RN20 

Limite	OAP	

‘ 

AA’ 

CC’ 
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Qualifier l’intégration du parc d’activités dans le grand paysage du plateau 
agricole  
 
Les franges Nord (RD99), Est (au contact de l’espace agricole) et Sud (au contact 
avec le GR1) s’appréhendent dans la perception d’ensemble de grande échelle du 
plateau agricole. La mise en place d’un « filtre » végétal d’envergure en relation avec 
l’échelle de ce grand paysage et celle des constructions futures (15 mètres de 
hauteur maximum) se matérialise dans la création d’une bande paysagée de 20 
mètres minimum. Le travail sur le projet d’aménagement de cette espace paysagé 
qui proposera des séquences alternant boisements et autres types d’aménagement 
paysagé devra permettre de définir les types de plantes et les modes de plantation 
lesquels, outre la valorisation paysagère attendue, devront permettent un 
renforcement de la biodiversité.  
Structurant la transition entre le parc d’activités et l’espace ouvert du plateau 
agricole, ce principe se met en œuvre en s’adaptant à l’environnement de la manière 
suivante : 

La frange au Nord, en contact avec la RD99 
 
 
Cette frange s’inscrit à la fois dans le parcours sur la RN20 (visibilité à l’approche du 
parc d’activités au débouché sur le plateau) et sur celui de la RD99. L’implantation 
de l’espace paysagé en recul de la RD99 permet d’y aménager les circulations pour 
la desserte piétonnière et cyclable du parc d’activités et de ménager un recul des 
plantations par rapport à la voie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupe CC’ : bande boisée donnant sur la RD99 
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La frange à l’Est, en contact avec l’espace agricole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le traitement de cette frange se caractérise par l’aménagement d’une bande boisée 
et d’une noue enherbée de 3 mètres permettant l’entretien de la lisière en contact 
avec l’espace agricole. Au droit des bâtiments existants de la SPA, cette bande 
pourra être réduite afin de permettre l’aménagement de la voie de desserte, si ces 
derniers devaient être conservés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La frange au Sud, en contact avec le GR1 
 

 
 
 

 

L’espace paysagé qualifie le parcours sur le chemin  
 

Coupe BB’ : bande boisée donnant sur l’espace agricole 

BB’ 
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Qualifier la composition générale du parc d’activités  
 
Il s’agit de traiter le paysage des espaces non bâtis en profondeur (y compris les 
parkings) avec une structure végétale dont la composition reste à définir en fonction 
des traitements paysagers et fonctionnels qui seront mis en œuvre (plantations qui 
accompagnent les éventuelles noues de recueil des eaux pluviales, les voies de 
desserte et autres espaces collectifs….). Les plantations et les milieux humides 
accompagnés d’un couvert végétal favorisent la biodiversité. 
 
- Les constructions prendront en compte les objectifs de développement durable et la 
préservation de l’environnement tout en s’inscrivant dans la structure paysagère et 
les caractéristiques environnementales existantes, à savoir : 
 
- utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

- intégrer les dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 

- prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de 

chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie, 

- utiliser les énergies renouvelables, 

- valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques, 

- prise en compte des objectifs de limitation de la pollution lumineuse, 

…..  

 
Les constructions devront respecter les prescriptions relatives à l’isolation acoustique 
des bâtiments s’appliquant au voisinage de la RN20 conformément aux dispositions 
de l’arrêté préfectoral n°0109 du 20 mai 2003, présenté en annexe 6F du présent 
PLU. 
 
La structuration de l’identité architecturale du parc d’activités se composera à partir 
d’éléments tels que :  
 
- la mise en œuvre de volumes simples, donnant une lecture homogène de 
l’ensemble et pouvant intégrer des éléments de modénature pour composer et 
animer ces volumes. Le choix d’un nombre limité de matériaux et de couleurs 
concourra à la cohérence de cet ensemble. 
 
- le choix des couleurs et compte tenu de la forte sensibilité des perceptions 
caractérisées par des vues lointaines sur l’espace ouvert du plateau agricole, la 
préférence sera apportée aux couleurs de teintes foncées (brun, vert, gris…) et 
mates et seront à rechercher dans le nuancier du PNRGF joint en annexe du 
règlement du PLU (voir en particulier le nuancier concernant les constructions 
agricoles). 
 
- l’intégration des enseignes comme un élément à part entière de l’identité 
architecturale du bâtiment.  
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Les principes de desserte du site 
 
 
La desserte piétonnière et cyclable : 
Elle doit s’inscrire dans un plan d’ensemble des circulations douces à l’échelle du 
site Mauchamps – Chamarande qui reste à définir. Dans cette perspective il sera 
demandé d’intégrer au plan d’aménagement du parc d’activités une desserte 
piétonnière et cyclable des terrains sur Chamarande. C’est pourquoi les coupes de 
principes A-A (façade sur la RN) et C-C (façade sur la RD99) présentées plus haut 
intègrent cette possibilité.  
 
 
La desserte par les transports collectifs : 
Là aussi le principe doit s’inscrire dans un plan d’ensemble à l’échelle du site 
Mauchamps – Chamarande qui reste à définir. Dans cette perspective il pourra être 
demandé d’intégrer au plan d’aménagement du parc d’activités un emplacement 
pour l’arrêt d’un car.  
 
 
La desserte automobile : 
Les conditions de desserte automobile du site seront soumises à l’accord préalable 
du gestionnaire de la voirie et examinées notamment au regard des capacités et des 
aménagements nécessaires pour garantir le bon fonctionnement du réseau routier 
(RN20, échangeur, voies de raccordement, RD99, voies périphériques diverses…) et 
la sécurité des usagers.  
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Noue plantée 

20 m 
 
 

20 m 
 
 

17 m 
 
 

50 m 
 
 

RN20 


